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Les chaudronniers de la Vickers 
se joignent à l'union en grève 

RESULTAT DES ELECTIONS 
En fin de congrès, les quelque 400 dé-

légués officiels réunis à Shawinigan ont par-
iicipé à l'élection annuelle des officiers su-
périeurs de la C.T.C.C. Tout s'est passé dans 
l'ordre et le nouvel exécutif se compose des 
membres suivants : 

Président : 
Vice-présidents : 1 

2 
3 
4 
5 
6 
7 

Secrétaire : 
Trésorier : 

GERARD PICARD 
RENE GOSSELIN 
HORACE LAYERDURE 
LUCIEN DORION 
ADRIEN PLOURDE 
F.-X. LEGARE 
RODOLPHE HAMEL 
Mlle Yolande VALOIS 
JEAN MARCHAND 
ROMEO ETHIER 

Avec une semblable équipe à sa tête, 
il n'est pas douteux que la C.T.C.C. continuera 
de faire des progrès. Les délégués ont bien 
rempli leur devoir démocratique en élisant des 
hommes capables de diriger le mouvement. 

La question qui se posait depuis le début de la grève des chantiers maritimes au 
sujet des chaudronniers (Boilermaker) vient d'être réglée d'une façon claire et significative. 

On sait que dès le début de la grève, M . René Walsh, représentant de cette union 
des chaudronniers qui n'est pas affiliée à la C.T.C.C., avait tenté de gagner ses membres 
à trahir les grévistes en traversant les lignes de piquetage. 

Ce même représentant avait mê-
me fait un appel au procureur gé-
néral pour que celui-ci accorde à 
ses "scabs" une protection parti-
culière. Depuis, il n'avait guère 
cessé de multip.lier les appels, 
sans grand succès d'ailleurs. La 
poignée de membres qui y répon-
dait montrait assez bien que l^s 
chaudronniers n'avaient nullement 
l'intention d'obéir à des ordres qui 

,les incitaient à la trahison. 
Impatienté par cette résistance 

que lui faisaient ses membres, M. 
Walsh poussa même l'entêtement 
jusqu'à employer des moyens dé-
shonorants pour arriver à ses fins. 

Dans une réunion convoquée tout 

exprès, il lança des accusations de 
communisme et de gangstérisme 
se disant stupéfié "de l'alliance 
d'éléments communistes, de gangs-
ters professionnels et de dirigeants 
de syndicat catholique". Il parla 
aussi de "combattre ce mouve-
ment hors la loi dirigé par des 
chefs irresponsables". 

Quelques jours plus tard cepen-
dant. M. Walsh devait être stupé-
fié plus encore quand la majorité 
des chaudronniers annoncèrent 
qu'ils avaient signé leurs cartes et 
qu'ils se joignaient en bloc à l'U-
nion nationale des Employés de la 
Vickers affiliée à la C.T.C.C. 

Pour ceux toutefois qui obser-

vent les faits depuis quelquïs 
mois, cela n'a rien de stupéfîajit. 
Au contraire, c'est la conclusion 
naturelle de l'action de M. Walsh. 
Quand un chef ouvrier ordonne à 
ses membres de se faire briseurs 
de grève, il est naturel que ceux-
ci mettent en doute la bonne foi 
de leur dirigeant et changent d'al-
légeance pour continuer la lutte. 

L ' a d h é s i o n des c h a u d r o n n i e r s 
p r i ve ia c o m p a g n i e de son p r inc i -
pal e spo i r , ce lu i de va inc re g râce 
à la d i v i s i o n des o u v r i e r s en t re 
eux. D é s o r m a i s , ce sont tou s les 
e m p l o y é s qu i se jo i gnent aux jus-
tes r éc l amat i on s de l 'ui^jon en 
g rève . 

Vickers' Boilermakers Join Striking Union 
A clear and definite answer was given a few days ago by the Boilermakers at Vickers 

to ill questions concerning their attitude in the present strike. 

From the very beginning of the strike, Mr. R. Walsh who represents the Boilerma-
kers Union (not affiliated to the C.C.C.L.) has tried to convince his members that they 
should cross the picket line. He has n^ade an appeal to the Attorney General for special 
protection to his scabs. He has kept calling upon his members e v e r y day since, but with 
very little success. Only a hartdfull of boilermakers have followed him in that direction 
while the others stayed home, thus indicating that they had no intention to obey orders 
which led them towards treason of their co-workers. 

Of course their resistance did 
not please. Mr. Walsh who then 
resorted to discreditable methods. 
In a special meeting called for 

this purpose, he accused everyone i fessional gangsters and leaders of 
in sight at Vickers of communism 
declaring that "he Vfas astonished 
by the alliance of tommunists, pro-

A V A N T L A M E S S E D ' O U V E R T U R E D U C O N G R E S 

Ooinmaje que la photo n« pormette pat de les reconnaîtra : ils sont tout là, quelque 400 délégués officieii vtnut d«f quatre coins de 
ia C.T.C.C. 

a catholic syndicate". He advo-
cated an all out fight against "this 
illegal movement and it's irres-
ponsable leaders". 

A few daj's later however. Mr. 
Walsh experienced another kind of 
astonishement when the boilerma-
kers announced that a majority of 
them had signed cards anil joined 
the National Union of Vickers' Em-
ployees affiliated to the C.C.C.L. 

However, this decision was no 
surprise for those who followed 
developments of the situation in 
the last few months. Quite to the 
contrary, such a move appeared 
as a nature! consequence of Mr. 
Walsh's behavior. When a labor 
leader appeals to his own mem-
bers to break a legal strike, it is 
quite natural that the members 
start ouestionning the reliability 
of such a leader and decide to join 
the fight under a different affi-
liation. 

^ r o m now on, the Company is 
deprived of it's main reason for 
hoping to break th« strike since it 
can no longer depend on the even* 
tuallity of an internal fight bet-
ween the w o r k e r » themselves. 
From now on, ALL Vickers' work-
er* are backing their Union's U-
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Statistiques syndicales 

LA C . T . C . C . G R A N D I T 
La C.T.C.C. grandit toujours, "malgré le chômage 

qui a sévi dans plusieurs industries, malgré les nom-
breuses grèves que nous avons eu à soutenir et malgré 
l'opposition qu 'on nous a fait en plusieurs milieux", 
comme le note le rapport du Bureau Confédéral. 

En effet, nos effectifs syndicaux se sont accrus 
d'environ 5,000 membres et 37 nouveaux syndicats 
ont été affiliés. Le rapport note aussi, dans la revue 
de l'activité des fédérations, que c'est la Fédération 
de la Métallurgie qui a gagné le plus de membres au 
cours de l'année. 

On a aussi fondé un nou\?eau Conseil Central, ce 
printemps, dans la région du Golfe Saint-Laurent. En-
viron 2,000 ouvriers de la forêt profiteront des avan-
tages de ce nouveau conseil régional qui aidera main-
tenant considérablement à cette partie de la province 
promise à de prodigieux développements industriels. 

rr Nous tenons à 
rr 

l'organisation ouvrière 
...dit le maire de Shawinigan 

Dimanche maHn, les représentants de la C.T.C.C. étaient 
reçus à l'Hôtel de ville de Shawini(;an par Son Honneur le 
Maire François Roy. En peu de mots. M . Roy a su faire com-
prendre aux visiteurs que Shawinigan avait des raisons spé-
ciales d'apprécier leur visite. 

"C'est un grand plaisir pour moi 
d e . vous recevoir officiellement 
dans la cité de Shawinigan, ce ma-
tin, et de vous souhaiter la plus 
cordiale bienvenue. Soyez assurés 
que votre visite est des plus ap-
préciées tant par les autorités ci-
viles'que par toute la population 
de la ville. 

"Vous êtes ici dans la ville où 
les syndiqués appartenant aux di-
vers syndicats affiliés à la C.T.C.C. 
sont les plus nombreux proportion-
nellement à la population, et nous 
en sommes fiers. Nous tenons à ce 
que nos ouvriers soient organisés 
et nous sommes heureux de cons-
tater qu'ils soient dans les syndi-
cats affiliés à la C.T.C.C. 

"Il est impossible que dans une 
localité où il y a 6,000 ouvriers, il 
n'y ait pas de problèmes; cela est 
nécessaire, il faut en avoir à ré-
gler, pour être à la page. Ici. nous 
avons réussi à conclure bien des 
contrats sans qu'il ait été néces-
saire d'aller à l'arbitrage; n o u s 

avons eu des grèves, nous n'ai-
mons pas cela, mais il arrive par-
fois que cela soit nécessaire, quand 
il n'y a pas d'autre solution; mais 
il ne faut en venir là que dans les 
cas extrêmes seulement et quand 
tous les autres moyens ont été 
épuisés. Les grèves que nous avons 
eues ici se sont passées dans 
l'ordre". 

M. le maire a ensuite félicité les 
officiers de la C.T.C.C. d'avoir 
choisi Shawinigan pour tenir leurs 
importantes assises et leur a as-
suré qu'ils s e r o n t toujours les 
bienvenus. Il a souligné la présen-
ce de plusieurs officiers, faisant 
remarquer qu'il avait eu l'occasion 
de rencontrer quelques-uns d'entre 
eux au cours de séances de conci-
liation ou autres et qu'il a trouvé 
en eux des hommes de bonne vo-
lonté avec qui il a toujours été 
facile de s'entendre. Il a terminé 
par quelques mots de félicitations 
aux dames qui accompagnaient les 
congressistes. 

OUVERTURE DU CONGRES 
La première assemblée plénière 

du congrès de cette année s'est réu-
nie i l'église St-Pierre de Shawi-
nigan, dimanche matin, à 11 h. 30. 

Rassemblés sur le "perron de l'é-
glise", dès 11 heures, les délégués, 
en plus d'échanger des poignées de 
main et des pronostics sur les dé-
bats qui s'annonçaient, se sont sou-
mis k l'action du photographe. 
(Avec le résultat qui apparaît sur 
la première page du journal.) 

Puis, quand les paroissiens de 
St-Pierre eurent évacué l'église 
•près la dernière messe régulière, 
les congressistes ouvriers l'ont 
presque remplie à eux seuls pour 
une messe spéciale d'ouverture du 
congrès. 

C'est un prêtre de Trois-Rivières, 
M. le chanoine Gaudet, qui a don-
né le sermon. 

Le prédicateur a voulu retracer 
pour les congressistes l'histoire de 
la pensée catholique qu'on désigne 
communément sous le nom de "doc-
trine sociale de l'Eglise". 

Il a montré les Papes, depuis 
Léon XIII, préoccupés du problème 
ouvrier, suscitant des hommes d'ac-
tion et des hommes d'étude qui de-
vaient s'y attaquer avec la préoc-
cupation d'y trouver des solutions 
chrétiennes. Il a rappelé le rôle des 
universités catholiques dans l'éla-
boration de cette pensée, en colla-
boration avec les militants ouvriers 
eux-mêmes. 

Il a enfin rappelé les conditions 
fondamentales de toute action chré-
tienne et la solidarité de tous les 
hommes dans le Christ par le Corps 
mysffque. 

...au Congrès de la C.T.C.C 

Sourire aux lèvres, Mgr Georges-Léon Pelletier, ivéque de Trois-Riviè-
res, s'adresse aux délégués à l'issue de la séance d'ouverture au Centre 
paroissial Saint-Marc. Mçr Pelletier parlait au nom des autorités reli-

gieuses. On trouvera ci-après un résumé de son allocution. 

A LA PREMIERE SEANCE 

"Pour étudier vos problèmes à 
la clarté de TEvangile' 

Mgr Pelletier au congrès 

S. E. Mgr Georges-Léon Pelletier, évêque de Trois-
Rivières, a clôturé la séance inaugurale du Congrès par une 
allocution enthousiaste. Il parlait aux 500 délégués réunis 
dans la salie du Centre paroissial St-Marc, siège du 31e 
Congrès. 

Mgr Pelletier était d'excellente humeur, fait qu'il a lui-
même souligné, avec le sourire, en recommandant aux gré-
vistes de surveiller eux aussi leur bonne humeur "surtout 
dans les discussions les plus vives, surtout quand ça va mal". 

le Trône de la Grâce, vos activités 
congressistes. Vous devez rester 
profondément attachés à l'Eglise si 
vous voulez atteindre le but que 
vous vous êtes fixé. 

Il me semble que c'est l'Eglise 
catholique qui a mis au monde la 
C.T.C.C., parce que l'Eglise a com-
pris que c'est dans une association 
catholique que le chrétien peut 
donner son meilleur rendement de 
catholique. Je sais que votre con-
grès portera des fruits abondants, 
parce que vous avez compris que 
votre rôle était de tout restaurer 
dans le Christ, poursuit Son Ex-
cellence. 

Après avoir signalé la formation 
du service d ' é d u c a t i o n de la 
C.T.C.C., qui permet de renseigner 
l'ouvrier sur la doctrine sociale 
de l'Eglise, Mgr Pelletier a fait re-
marquer qu'un c o n g r è s de la 
(;.T.C.C. embrassait "dans toute son 
ampleur la doctrine sociale de l'E-
glise". n essaie, dit-il, de régler 
tous les problèmes en c o u r s et 
ceux à venir. 

Je viens vous apporter, a-t-il dit, 
ma joie, mon réconfort, mes priè-
res et mes conseils à l'occasion de 
votre congrès annuel. Cependant, 
ma joie ne veut pas dire que tous 
les problèmes ouvriers ont été ré-
glés et qu'il y a lieu de se ré-
jouir. Au contraire, il reste enco-
re de graves problèmes dont la 
solution n'a pas été trouvée. 

Un congrès de la C.T.C.C., a-t-il 
ajouté, c'est toujours sérieux. Ce 
n'est pas un congrès de badinage; 
c'est une réunion où, avec une foi 
chrétienne, un esprit social, vous 
exprimez votre compréhension de 
la doctrine sociale de l'Eglise et 
travaillez ensemble afin que vos 
relations avec le capital humain 
avance, afin que notre société puis-
se être prospère". Vous êtes venus 
ici pour étudier vos problèmes à 
la clarté de l'Evangile, et seule 
l'Eglise peut apoprter une solution 
équitable aux problèmes socaiux, 
solution qui donnera au m o n d e 
paix et justice, car la doctrine so-
ciale de l'Eglise tient compte de 
la dignité humaine, des responsa-
bilités des ouvriers, des responsa-
bilités du patronat et de tout le 
capital humain. 

Ce matin, a continué Mgr Pelle-
tier, vous avez commencé, devant 

^onc/ée c/tuté Â^ué^ec 
S U N LIFE 

CANADA 
SIÈGE SOCIAL, MONTRÉAL 

L'assurance de g roupe Sun life p ro t ège aujourd'hui 
plus de 150,000 employés du commerce et de 

l'industrie à travers la province de Québec, 

FA. 3633* 

Vendeur autorisé 

CHEVROLET et OLDSMOBILE 
CAMION CHEVROLET 

Pièces de rechange 
GENERAL MOTORS 

Autos usagées 
parfaitement reconditionnées 

Service de 24 heures 

Coin Amherst et De Montigny, 
MONTREAL 

TAKT ET 
AUSSI 

LONGTEMPS... 
Shawinigan-Falls, 
le 15 septembre 1952. 

Les journaux rapportent l'in-
tervention d'éléments subver-
sifs dans la grève qur se pour-
suit à la Vickers, MontréaL 
Certains incidents sont surve-
nus ces jours derniers et la 
police municipale a fait en- ^̂  
tourer d'une publicité tapageu-
se le fait que des agents d« 
désordre et quelques commu-
nistes, venus de Toronto, se-
raient les prrncipaux respon-
sables de ces incidents. 

I n u t i l e de dire que la 
C.T.C.C. proteste énergique-
ment contre la présence de 
communistes aux abords des 
chantiers maritimes Vickers, 
où une grève légale se pour-
suit, et réprouve tous les faits 
et gestes qui ont pu provoquer 
des désordres. L'opinion publi-
que comprendra facilement 
que, si quelques communistes 
sont mêlés aux piqueteurs, à 
la Vickers, ce n'est certaine-
ment pas sur l'invitation de la 
C.T.C.C. 

Les unions ouvrières n'ont 
pas en main et ne peuvent 
avoir le dossier de tous let 
travailleurs que les employeur! 
embauchent. Il peut arriver 
que des indésirables réussis-
sent à pénétrer dans I e u r i 
rangs. Au lieu d'éclabousser 
les organisations syndicales en 
dévoilant ces faits, d'une ma-
nière malicieuse, la police fe-
rait beaucoup mieux d'avertir ^ 
les intéressés afin qu'ils, pren-^ 
nent les dispositions nécessai-
res pour se débarasser des élé-
m e n t s subversifs. Ne l'ou-
blions pas, tant et aussi long-
temps que les employeurs,.em-
baucheront des communistes, 
il existera un risque que cet 
derniers s'infiltrent dans let 
syndicats. 

Le conflit actuel, à la Cana-
dian Vickers, pourrait être ré-

rapidement si la Compa-
gnie concluait une convention 
collective avec le syndicat de 
ses employés, commé la chose 
s'est faite aux chantiers mari-
times de Lauxon, il,yia quel-
ques jours. ' ' 

* * * 

Déclaration approuvée par 
les 400 délégués de la C.T.C.C. 
réunis à Shawinigan-Falls en 
congrès. 

ÏA vu Ail SAVCURDC H-OtlANDl 
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L A S E M A I N 
Au sujet des grévistes de Louisevîlie 

P I Q U E T A G E 
Loin de s'améliorer, la situation semble plus tendue que 

jamais sur les lignes de piquetage des grévistes de Louiseville. 
Un moment tranquilisé, après les incidents tragiques 

causés par des bandits dans les demeures de deux grévistes, 
la police provinciale semble avoir repris plus fort que jamais 
ton activité anti-syndicale au service de l'Associated Textile. 

Mercredi matin, huit arrestations ont été pratiquées. 
Les agents de la PP ont séquestré des grévistes à l'usine, re-
fusant de les mettre en liberté sous caution. 

Ces incidents faisaient suite à la visite des délégués au 
31ème con|!rès de la C.T.C.C. qui s'étaient joints aux gré-
vistes ,mardi soir, sur les lignes de piquetage. 

La visite des congressistes a donné lieu à une manifes-
tation au cours de laquelle plusieurs orateurs ont pris la pa-
role. C'est le président général, M . Picard, qui a donné le 
ton à l'assemblée en déclarant que cette injustice devait 
disparaître et que le spectacle des briseurs de grève importés 
de l'extérieur et escortés par la police constituait un scandale. 

M. l'abbé Locquell, aumônier de la Fédération de la 
Pulpe, a déclaré de son côté qu'il était étrange qu'on permet-
te à ceux qui ne veulent pas observer les lois du travail de 
les violer sous le couvert de la protection policière. 

Une fois de plus, la C.T.C.C. a renouvelé aux grévistes 
de Louiseville l'assurance de son entier appui. 

CE 
A retenir . . . 

QU'UN JUGE VIENT 
DE DECIDER... 

— Pas de preuve à présenter — 
La çrève aux magasins Dupuis et Fxères a eu un 

dernier* echo devant le juge Armand Cioutier, hier, 
quand le ministère public, représenté par M e Emé La-
croix, C.R., déclara au tribunal, dans les cas de Joseph-
Yvpn Dubé et de Aimé Coddard, deux grévistes-: 

— Je dois déclarer que l'avocat de la poursuite 
privée. M e Armand Chevrette, me dit qu'il n'a pas de 
preuve à offrir contre les inculpés et je dois donc de-
mander à ce que les accusations soient retirées. 

Le juge Cioutier acquiesce, non sans expliquer 
avec la franchise qu 'on lui connaît : 

— J'ai décidé qu'à l'avenir je ne signerai plus de 
mandats d'amener dans les affaires de grèves, à moins 
que les délits soient des plus graves. Avec ces procédés, 
on bouleverse la société, on soulève la population puis 
on vient demander à passer l'éponge . . . 

Dubé, représenté par M e Pierre Vadboncoeur, 
avait été accusé d'avoir lancé une bombe incendiaire 
dans l'escalier mobile de l'établissement, mettant la 
vie des gens en danger. 

Quant à Coddard, défendu par M e jean-Paul Mas -
sicotte, on l'accusait d'avoir jeté de l'huile de putois 
sur des habits, des robes, pour causer des dommages 
évalués à $200. 

Achète bien 

qui 

achète 

chez 

TELEPHONE 

Plateau 5151 
BAYM0N9 OUPUIS. p'«»d« 

MONTREAL 
865 est, rue Ste-Catherine 

Le Congrès lance un appel 
pressant au public et 

aux autorités 
Le Congrès de la Confédération 

des Travailleurs catholiques du Ca-
nada, réuni en sa trente-et-unième 
session à Shawinigan, a été infor-
mé de la situation qui existe à 
Louiseville où une grève sévit de-
puis six mois et attire l'attention 
de tous ceux qui sont intéressés à 
la paix sociale dans la province de 
Québec sur les événements particu-
lièrement graves qui se produisent 
dans cette localité. 

Après avoir pris connaissance des 
faits et circonstances qui entourent 
ce conflit, le Congrès a adopté la 
résolution suivante dont il désire 
communiquer le texte au public : 

Le Congrès général de la C.T. 
C.C.: 

Proteste énergiquement contre 
l'attitude provocante de la police 

provinciale dans la grève légale 
de Louiseville et contre l'incon-
duite scandaleuse de certains po-
liciers; 

Craint qu'un tel comportement 
de la part des représentants de 
l'ordre ne suscite des troubles sé-
rieux car les injustices répétées 
dont furent victimes les grévistes 
ont créé une tension extrêmement 
dangereuse; 

Adresse un pressant appel aux 
autorités responsables du bien com-
mun pour qu'elles interviennent 
afin de prévenir des réactions vio-
lentes de la part de ceux qui sont 
l'objet d'autant de vexations; 

Attire l'attention des autorités 
judiciaires sur le fait que la Com-
pagnie Associated Textile, qui est 

impliquée dans cette grève, abus» 
des recours que semble lui accor-
der la loi et tente, par voie de pro-
cédures judiciaires, de briser la 
grève légale de ces travailleurs et 
de tuer le syndicat libre qu'ils ont 
formé; 

S'étonne que l'on refuse des cau-
tionnements à des grévistes qua 
l'on se plaît à provoquer et qu'on 
essaie d'affamer, alors que des ban-
dits notoires bénéficient habituelle-
ment de ce privilège; 

Fait un appel solennel et pres-
sant aux autorités et au public pour 
que soit corrigée le plus tôt possi-
ble la situation décrite ci-haut qui 
constitue un mépris pratique de 
nos principes de liberté et qui vio-
lent même les règles élémentaires 
de la décence. 

La carte électorale... 
(Extrait du rapport du Bureau confédéral au Congrès) 

Le débat, qui se fait présente-
ment autour de la réforme de 
la carte électorale provinciale, 
en est une belle illustration. Il 
ne s'agit pas là, évidemment, 
d'une question d'ordre exclusi-
vement syndical, mais l*s tra-
vailleurs y sont sans nul doute 
les premiers intéressés. 

De la réforme de la carte 
électorale, il n'avait été que 
vaguement quAstion avant la 
c a m p a g n e entreprise sur ce 
point précis par la C.T.C.C. à 
l'occasion des élections; aujour-
d'hui tout le monde en parle, 
la plupart pour approuver nos 
revendications en ce sens, quel-
ques-uns pour s'y opposer. N'em-
pêche, cependant, que peu i 
peu l'idée a fait son chemin. 

Il est important de traiter ce 
sujet d'une manière un peu dé-
taillée dans ce rapport général 
de l'activité du Comité d'orien-
tation politique, parce que l'a-
nalyse des faits • montré d'une 
façon brutale que les centres in-
dustriels étaient sous-représen-
tés i l'Assemblée législative. 

Revision 
La C.T.C.C, a raison de récla-

mer une revision profonde de la 
carte électorale pour assurer le 
fonctionnement normal de la 
démocratie dans la province. A 
l'heure acti>o|le, alors que plus 
de la moitié des électeurs de-
meurent dans les centres ur-
bains, ils sont appelés à élire 
moins du tiers de la députa-
tion. Le partage des comtés au 
fédéral est plus équitable. En 
effet, au cours de la dernière 
session de la Chambre des Com-
munes i Ottawa, on a révisé la 
carte électorale. La Loi, qui con-
tient cette nouvelle répartition, 
octroie 75 comtés à la province 
de Québec, alors qu'il y en avait 
73 antérieurement. Or, sur ce» 
75 comtés, la région métropoli-
taine, c'est-i-dire l'Ile de Mont-
réal et l'Ile Jésus, en comprend 
21. Par contre, à l'Assemblée 
législative, où l'on compte 92 
sièges électoraux, 15 seulement 
se trouvent dans la même zone. 
En pourcentage, ceci indique 
qu'i l'Assemblée législative, ce 
district essentiellement urbain 
ne compte que 15 pour cent de 

la deputation, a l o r s qu'à la 
Chambre des Communes, il en 
compte 28 pour cent. D'autre 
part, si l'on considère l'ensem-
ble de la province, on constate 
qu'il y a un député par 44,000 
habitants, alors que dans la ré-
gion métropolitaine, il n'y a 
qu'un député par 90,000 habi-
tants. 

Craves injust-ices 
Si la sous-représentation est 

plus apparente pour la région 
de Montréal, il ne faut pas pour 
autant conclure que la réparti-
tion soit absolument équitable 
ailleurs. Ainsi, dans la région 
métropolitaine de Québec, il y 
a six députés pour représenter 
275,000 habitants, soit 66,000 
habitants par député. A Sher-
brooke, il n'y a qu'un député 
pour représenter une popula-
tion de 56,000 âmes, aux Trois-
Rivières et à Shawinigan, un 
député également pour repré-
senter e n v i r o n 50,000 âmes. 
C o m m e on le sait, la plus 
grande partie de la population 
de ces divisions électorales est 
constituée de travailleurs. Il 
faudrait encore citer le cas de 
Chicoutimi, qui est frappant, 
celui du comté de C h a m b I y, 
celui du comté de Terrebonne. 

La région Saguenay-Lac-St-
Jean comprend 4 comtés à la 
Chambre des Communes et, à 
toutes fins pratiques, le nou-
veau comté de Lapointe est en-
tièrement détaché de celui de 
Chicoutimi. Ce rajustement a 
été fait il y a déjà quelauet 
années. Or, à l'Assemblée légis-
lative, la division de Chicouti-
mi n'a pas été modifiée, même 
si sa population totale dépas-
sait déjà 100,000 habitants au 
recensement de 1951. 

La même chose pour le com-
té de Chambty. Cette division 
électorale, située à la sortie d . 
Montréal sur la rive sud, s'est 
développée d'un» façon extrê-
mement rapide au cours des dix 
dernières animées. A la Cham-
bre des Communes, ce comté 
était déjà rattaché à Rouvill» 
qui est une unité électorale très 
peu considérable, soit environ 
13,000 âmes en 1952, tandis que 
le comté de Chambly groupait 

tout près de 75,000 habitants. 
Or, lors de la dernière répar-
tition de la carte électorale fé-
dérale, on a détaché de Cham-
bly les centres industriels d» 
Longueuil, St-Lambert, Jacques-
Cartier, Lemoyne, Greenfield-
Park, Montréal-Sud, Préville et 
Mackayville pour «n faire I . 
nouveau comté de Longueuil, 
qui est p r e s q u e entièrement 
urbain. 

Comparaisons 
Il serait possible de citer un 

certain nombre d'autres exem-
ples fort intéressants. Mais, 
avant de conclure, il est util» 
de signaler la population de 
quelques comtés essentiellement 
ruraux à titre de référence. 
C'est ainsi que 12 comtés pro-
vinciaux, soit ceux de Château-
guay, Verchères, Huntingdon, 
Brôme, Iberville, les Iles de la 
Madeleine, Bagot, Maskinongé, 
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UN MESSAGE DU PAPE 
Sous la signature de S. E. Mgr MonHni, un mes-

sage du Saint-Père a été adressé aux congressistes de 
la C.T.C.C. réunis à Shawinigan. Il se lisait comme suit: 

Sa Sainteté, accueillant le filial hommage de la 
C.T.C.C., invoque de tout coeur d'abondantes lumières 
sur le 31ème congrès. Elle envoie à tous les partici-
pants, en gage de paternelle bienveillance, la bénédic-
tion apostolique implorée. 

Progrès et misères du syndicalisme 
— — Le rapport du Bureau confédéral-

La C.T.C.C. et la vie internationale 
Il est intéressant de noter que la C.T.C.C. s'occupe de 

plus en plus de ce qui se passe sur le plan international. 
C'est que, comme le note le rapport du Bureau Confédéral 
«u^'congrès, la C.T.C.C. est "consciente que les intérêts des 
travailleurs canadiens sont de plus en plus liés aux intérêts 
des travailleurs des aljtres pays" et constate "que le caractère 
international de l'économie s'accentue de plus en plus". 

Une résolution de la C.I.S.C.: 

D'abord la C.T.C.C. est affiliée 
à la Confédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens qui a tenu 
son congrès au mois de juillet 
dernier à La Haye (Pays-Bas). Le 
rapport du Bureau Confédéral at-
tire l'attention du congrès sur 
l 'une des résolutions très impor-
tantes de ce congrès international, 
résolution se rapportant à la par-
ticipation des travailleurs à la ges-
tion de l'économie, de la profes-
sion et de l'entreprise. 

Notre journal a déjà cité le 
texte complet de cette résolution 
qui affirme, entre autres choses, 
oue "la cogestion réclamée par la 
CISC, et qui appelle des formules 
variant selon l'importance des en-
treprises et leur rôle dans l'éco-
nomie, permettra aux hommes ,et 
spécialement aux salariés de jouer 
im rôle actif (non exclusif de celui 
à réserver normalement à l'entre-
preneur) dans l'orientation, l'ad-
ministration et la gestion des en-
treprises et ainsi de replacer les 
préoccupations d'ordre humain et 
familial au centre de l'activité éco-
nomique". 

La conférence 
Internationale du Travail : 

Le rapport du Bureau Confédé-
ral recommande à tous les corps 
a f f i l i é s d'étudier attentivement 
cette résolution qui pourra être 
mise à l'ordre du jour d'un pro-
chain congrès de la C.T.C.C. 

Sur le p l a n international, la 
C.T.C.C. participe aussi à la Con-
férence Internationale du Travail 
qui se tient chaque année à Ge-
nève. Cette année, c'était le con-
frère Rodolphe Hamel, vice-prési-
dent de la C.T.C.C. et président 
de la Fédération des Mines, qui 
était le conseiller technique du 
délégué ouvrier canadien. La Con-
férence a surtout étudié les pro-
blèmes de la sécurité sociale, de 
la protection de la santé des tra-
vailleurs sur les lieux du' travail , 
et de la collaboration entre les 

.pouvoirs publics et les organisa-
tions d'employeurs et de travail-
leurs. 

Le rapport du Bureau Confede-
ral souhaite que "le Canada con-
tinue de donner son appui au Bu-
reau International du Travail et 
s'oppose à. toute initiative tendant 
à limiter son action et son in-
fluence". 

Qu'on entende les deux parties... 
En adoptant l« rapport du Bureao confédéral, le congrès a voté 

une résolution relative aux injonctions prises par les compagnies en cas 
de grèves. 

La résolution demande qu'on interdise les procédures d'injonction 
en pareils cas ou qu'à défaut d'une telle interdiction, on suive la pra-
tique récemment inaugurée à Montréal, d'entendre les représentants 
des deux parties en cause avant d'accorder une injonction. 

Cette résolution touche l'un des points névralgiques de notre légis-
lation en matière de grèves. On sait eue les employeurs s'empressent 
toujours de prendre une injonction, aussitôt que leurs employés dé-
elarent la grève, et que de telles procédures leur permettent ensuite de 
multiplier les poursuites. 

Atmosphère antisyndicaie 

Le confrère .Marchand attribue 
ces difficultés d'abord k une in-
compréhension du rôle du syndi-
calisme sur le plan idéologique : 
"On a cru, déclare-t-il, dans cer-
tains milieux, que les syndicats 
catholiques avaient été f o n d é s 
dans le but de faire échec à Iféx-
pansion des autres centrales syn-
dicales et qu'ils devraient être un 
instrument docile entre les mains 
du patronat et de la bourgeoisie 
dans la lutte pour le maintien de 
leur hégémonie contre les forces 
sociales grandissantes. Deuxième-
ment, l'interprétation restrictive et 
souvent tronquée de la doctrine 
sociale de l'Eglise, dans laquelle 
on n'a pris que les éléments pou-

i vant offrir un semblant de pro-
tection aux privilèges acquis en re-
jetant arbitrairement les autres 
sous prétexte qu'ils ne devaient 
s'appliquer qu'aux pays étrangers' ' . 
. .Sur le plan de l'action quoti-
dienne, cette incompréhension du 
syndicalisme catholique, continue 
le Secrétaire général de la C.T.C.C. 
s'est manifestée de différentes ma-
nières, mais surtout par une lutte 

. antisyndicale e x t r ê m e dans les 
grèves, dans les Conciliations et les 
arbitrages de même que par le 
recours aux procédures judiciaires 
de toutes sortes : 

La guerre aux syndicats 

"A cause de l'atmosphère »ntj-
syndicale que l'on s'est plu à dé-
velopper dans la province de Qué-
bec depuis quelques années, dit-il, 
il arrive souvent qu'à l'occasion de 
g r è v e s , certains employeurs en 
profitent pour tenter de se débar-
rasser du syndicat qui groupe leurs 
ouvriers. Nous avons même en tête 
un cas où une compagnie a provo-
qué la déclaration d'une g r è v e 
dans ce but évident. Il est facile 
de comprendre que ces conflits, 
une fois engendrés, sont insolu-
bles, puisque la condition d'un rè-
glement serait la disparition d'une 
des parties en cause. "Les em-
ployeurs quî se comportent de cet-
te façon, conclut le rapport sur ce 
point, agissent non seulement im-
moralement mais illégalement". 

Un autre exemple de l'esprit 
antisyndical qui prédomine à l'heu-
re actuelle dans la province, selon 
le rapport du Bureau confédéral, 
c'est la multiplicité des recours aux 
procédures judiciaires. 

La plaie des recours judiciaires 

"Un nombre de plus en plus 
considérable de différends ouvriers 

L« Comité des Remerciement* comprenait, comme bien l'on pente, "une" syndiquée, Mlle Jeanne Det-

biens, de Chicoutimi, que l'on reconnaît à gauche, ainsi que M. Harry Saint-Hilaire (au centre), MM. Jac-

ques Archambault, Simon Bouchard, Lionel Dion et M. l 'abbi Maurice Leclerc. 

"Si l'ampleur cf b mulHtude des problèmes 
auxquels la C.T.C.C. a à faire face sont uhe mesure 
raisonnable de sa vifalifé, de sa force et de son 
développemenf, nous pouvons être fiers de notre 
mouvement et placer en lui les plus beaux espoirs". 

C'est par cette déclaration que le secrétaire 
général de notre mouvement, le confrère Jean Mar-
chand, a commencé la présentation du rapport du 
Bureau confédéral pour Tannée syndicale 1951-52, 
et il ajoutait aussitôt: 

"L'année confédérale qui vient de se terminer 
pffre un tableau impressionnant des difficultés que 
peut rencontrer une organisation comme la nôtre dans 
la poursuite de ses fins. Ces difficultés ont été de tous 
les ordres et ne nous ont pas laissé ùn instant de répit. 
Nous prenons de plus en plus conscience que la 
promotion ouvrière, suivant les principes chrétiens, 
«st une tâche gigantesque que seul un moteur aussi 
puissant que la doctrine qui inspire peut permettre à 
des hommes d'entreprendre et de mener à bonne fin". 

donnent lieu à des, procédures ju-
diciaires, surtout sous forme de 
requêtes .pour émission de brefs 
de prérogatives. Comme ces dé-
marches sont souvent entachées 
de mauvaise foi du côté patronal, 
il arrive qu'elles soient dénoncées 
par les représentants syndicaux. 
Alors, on accuse ces derniers de 
mépriser la législature, l'autorité 
et l'ordre établi. 

"Au risque de décevoir les ir-
responAbles rétrogrades et inté-
ressés qui exploitent les malenten-
dus que nous avons pu avoir avec 
quelques magistrats, nous décla-
rons que la C.T.C.C. a pleinement 
confiance dahs notre magistrature. 
Elle pourrait donner de nombreux 
exemples de juges qui, sans avoir 
été mêlés dans leur vie familiale 
et professionnelle, aux problèmes 
sociaux modernes, en ont compris 
toute l'étendue et la profondeur 
et, à l'occasion, ont rendu des ju-
gements empreints de justice et 
d'équité et démontrant une grande 
intelligence des questions qui leur 
étaient soumises". 

Des exemples 
Faisant suite à cette déclaration 

d'ordre général, le confrère Jean 
Marchand cite plusieurs exemples 
de ces procédures prises unique-
ment en vue de bloquer le déve-
loppement du mouvement syndical 
ou d'empêcher les travailleurs 
d'obtenir rapide justice dans leurs 
réclamations légitimes. Ces mesu-
res dilatoires, on les entame dès 
qu'un syndicat demande sa recon-
naissance syndicale à la Commis-
sion de Relations ouvrières. Il faut 
parfois attendre des mois et des 
mois avant què le syndicat puisse 
obtenir son certificat. Viennent les 

l a carte 

électorale 
(state de la page 3) 

Rouville, Montcalm, Wolfe et 
Yamaska ont une population 
respective de 20,000 âmes ou 
moins. 

Devant une telle constatation, 
il n'y a nullement à se surpren-
dre si les gouvernements font 
peu de cas des revendications 
des travailleurs. Les partis po-
litiques ne se préoccupant gé-
néralement que du pouvoir ne 
s'intéressent guère aux besoins 
des salariés sur lesquels ils ne 
comptent pas nécessairement 
pour acquérir ce pouvoir ou s'y 
maintenir. 

Il est certain qu'un tel état 
de choses, si tous les citoyens 
ne s'appliquent pas à en obte-
nir lai correction le plus tôt 
possible, ne pourra qu'être mal-
sain pour ta paix sociale. En 
maintenant cette situation anor-
maie, au lieu de tendre vers 
l'aménagement d'un régime de 
collaboration efficace entre les 
différents groupes de la socié-
té, on eocourage les incompré-
hensions, voire les dissentions, 
et cela d'autant plus que les 
politiciens peu scrupuleux n'hé-
sitent pas à s'en servir pour as-
surer leurs intérêts personnels 
ou ceux d t leurs clans. 

procédures de négociations d'une 
.convention collective. La même 
tactique reprend, surtout au stage 
de l'arbitrage. Tous lea moyens 
sont bons pour retarder l'audition 
de la cause afin, pendant cette pé-
riode, de décourager les travail-
leurs et de faire disparaîtra le 
syndicat. Des employeurs de mau-
vaise foi ont vu dans le recours 
aux brefs de prérogatives un ex-
cellent moyen de prolonger indé-
finiment les délais légaux. Ainsi, 
ils débutent en prenant une In-
jonction contre la décision de la 
Commission de Relations ouvriè-
res qui accorde la certification au 
syndicat. Ensuite ,ce sera un bref 
de "quo warranto" contre le tribu-
nal d'arbitrage qui aura été formé 
selon la loi pour étudier le litige. 
S'il y a moyen d'assaisonner le 
tout de quatre ou cinq procédures 
incidentes, on s'empressera d'y 
recourir. 

Moyen de briser les grèves 

Mais, selon le rapport du Se-
crétaire général, c'est surtout dans 
les grèves que les procédures ju-
diciaires p rennen t ' un caractère 
tragique. 

"La C.T.C.C. n'a jamais favorisé 
ou encouragé le recours à la vio-
lence pendant les grèves, déclare 
le confrère Jean Marchand. Elle 
croit que la propriété et les per-
sonnes d o i v e n t être respectées 
dans toutes les circonstances. Elle 
déplore les incidents qui se pro-
duisent dans ces périodes de ten-
sion, mais elle n'est pas prête à 
en attribuer toute la responsibilité 
aux travailleurs. Dans la plupart 
des cas, ces incidents sont pro-
voqués soient directement ou In-
directement par les employeurs ou 

leurs agents. 
"Il n'y a pas que les droits des 

employeurs qui soient impliqués 
dams une grève; il y a aussi les 
droits des travailleurs. Le conflit 
fondamental provient du fait que 
Ws droits des employeurs sont ha-
bituellement bien protégés par la 
loi contrairement à ceux des tra-
vailleurs. Il est donc facile et pro-
fitable aux premiers de faire appel 
aux tribunaux, alors que trop sou-
vent les seconds doivent se débat-
tre seuls. 

"Ainsi, les travailleurs ont un 
droit strict au respect et au main-
tien de leur organisation syndi-
cale. Ils ont un droit moral ina-
liénable à la position qu'ils occu-
paient avant la «rêve; les em-
ployeurs reconnaissent d'ailleurs 
ce droit par les clauses d'ancien-
neté contenues dans la majorité 
des conventions collectives. 

"Ces droits, qui sont aussi sa-
crés que le droit de propriété, 
n'ont aucune protection légale ef-
ficace. Alors qu'arrive-t-il ? Sou-
vent à l'occasion d'une grève, des 
employeurs forment le dessein de 
tuer le syndicat qui groupe leurs 
ouvriers, chose immorale et illé-
gale. Pour bien se protéger au 
point de vue de l'opinion publique 
et de la loi, ils prétextent l'impos-
sibilité de se rendre aux deman-
des des travailleurs. Au moindre 
incident, ils font appel aux tri-
bunaux pour l'obtention d'une in-
jonction contre la ligne de pique-
tage. La police fait immédiatement 
son apparitoin pour protéger la 

~ propriété privée et le retour des 
ouvriers au travail aux conditions 
de l'employeur. Cette protection, 

^ ^ l l e l'accorde également aux nou-
veaux ouvriers que l'employeur 

N O U S C O M P L E T E R O N S 
Le reportage dont Le Travail a empli 

les pages de la présente livraison ne rend 
pas justice en tous points aux importants 
débats du congrès. La raison en est sim-
ple : c'est que, pour respecter notre date 
de parution, il a fallu négliger plusieurs 
points que le Congrès, encore en session, 
n'avait pas étudiés au moment où nous 
allions sous presse, t 

Nous compléteroi 
ne prochaine et dans 

s toutefois la semai-
es prochaines livrai-

sons. Le Congrès est un événement capital 
de l'année sundicaie et Le Travail veut en 
donner à tous ses lecteurs le compte-rendu 
le plus complet possiÉte. 

embauche pour briser la grève". 
"Nous ne réclamons pas l'im-

punité pour les grévistes qui peu-
vent se rendre coupables d'actes 
repréhensibles, mais nous croyons 
que les tribunaux devraient être 
prudents dans l'émission des brefs 
de prérogatives, afin de ne pas 
encourager certains employeurs 
dans leurs manoeuvres anti-syndi-
cales. 

"Certains juges n'émettent plus 
de brefs d'injonctions à la requête 
des employeurs avant d'avoir en-
tendu les parties. Nous croyons 
que c'est là une pratique qui de-
vrait être généralisée, mais nous 
préférerions, comme le réclame la 
C.T.C.C., que les injonctions soient 
complètement abolies dans le cas 
de grève légale 

"En somme une grève est un 
conflit d'envergure qui a habituel-
lement des implications sociales et 
humaines profondes qu'on ne sau-
rait saisir à la simple analyse des 
inciderices légales qu'elle peut pro-
duire. Ces incidences suraient un 
autre sens si elles pouvaient être 
considérées à la lumière de l'en-
semble du litige ou du moins de 
certains de ces aspects". 

Les délais dans les arbitrages 

Le Secrétaire général, le con-
frère Marchand, a ensuite traité 
des délais qui découlent de la pro-
cédure d'arbitrage elle-même et de 
la façon dont certains présidents 
de tribunaux considèrent leur rôle. 

"L'expérience dans ce domaine, 
déclare le confrère Marchand, "a 
été désastreuse", et II ajoute que, 
"à moins qu'une réforme prochai-
ne ne soit entreprise, il faut crain-

Atmosphère 
du Congrès 

dre que l'Institution elle-même ne 
soit définitivement compromise". 

"Les travailleurs, explique le 
rapport, ne s'attendent pas à ce 
que les t r i b u n a u x d'arbitrage 
agréent toutes leurs demandes 
pour la simple raison qu'ils les 
ont formulés. Ils ne s'attendent 
pas non plus à ce qu'elles soient 
refusées pour la même raison. 

"Mais les travailleurs s'atten-
dent à ce que les tribunaux d'ar-
bitrage soient présidés par des 
hommes intégres, compétents et 
désintéressés. Juger d'un différend 
ouvrier n'est pas chose facile. Il 
faut avoir des connaissances gé-
nérales en économie politique, sur 
le mouvement ouvrier, sur l'indus-
trie à laquelle se rattache l'entre-
prise concernée et sur les lois 
qui peuvent s'appliquer. 

La réforme des Tribunaux 

"On nous dira peut-être qu'ils 
sont peu nombreux les gens pos-
sédant toutes ces qualitications. 
Ils sont si peu nombreux qu'il ne 
faudrait pas se limiter arbitraire-
ment dans leur choix comme on 
le fait présentement. | 

"Les conflits industriels sont j 
assez onéreux pour les employeurs, i 
les travailleurs et le public pour 
qu'on se donne la peine d'essayer | 
sérieusement de les éviter, en j 
ayant recours aux meilleurs hom- | 
mes au stage de l'arbitrage. 

Il y a quelques bons présidents 
de tribunaux d'arbitrage qui ont 
acquis une première expérience 
en ces dernières années. Mais ils 
sont si clairsemés qu'ils ne suf-
fisent pas à la tâche. Comme les 
choses se passent actuellement, la 
plupart des permanents syndicaux 
qui ont à conduire des arbitrages 
sont convaincus qu'il est inutile 
de préparer des preuves sérieuses 
et de les présenter à ces tribu-
naux, parce que les motifs réels 
de la décision reposent trop sou-
vent sur des considérations étran-
gères à la preuve et au litige". 

Et le confrère Marchand cite i 
plusieurs exemples qui illustrent | 
le peu de cas que certains prési- , 
dents de tribunaux font de la preu- i 
ve qui leur est présentée. 

Outre cet exposé fondamental j 
sur les difficultés sans précédents ; 
que la C.T.C.C. a rencontrées au ' 
cours de la dernière année, le Se- , 
crétaire général a également sou-
ligné les principaux événements 
de la vie syndciale pendant les 
derniers douze mois. On trouvera, 
dans d'autres pages du journal, 
des articles r a p p \ a n t ces faits. 

L'ACTiOH POLITIQUE 
Tout le monde prévoyait un débat assez animé 

du congrès sur le problème de l'action politique, à la 
suite des interventions de la C.T.C.C. dans la dernière 
élection provinciale. Personne n 'a été déçu. 

Le débat s 'est en effet amorcé au cours de l'après-
midi, mardî, et il a duré toute la çoirée ainsi qu 'une 
partie de la matinée du mercredi. Le Congrès s'était 
formé en comité plénier, pour permettre à tous les 
délégués de s 'exprimer librement. Ces derniers ont mis 
à profit l 'occasion qui leur était ainsi fournie et l 'on a 
pu se rendre compte de la vraie pensée du mouvement 
à ce sujet 

Le Travail se propose de revenir sur te sujet (et 
sur ce débat en particulier) dans des livraisons subsé-
quentes. Qu' i l nous suffise de, rapporter aujourd'hui 
que l'attitude de la C.T.C.C., objet de si fortes criti-
ques à l'extérieur, en particulier chez les politiciens 
affectés par notre action, a été pleinement endossée 
par l ' immense majorité du congrès. 

Ce dernier a en effet adopté, à l'issue du débat, 
le texte suivant, rédigé par le comité qui avait étudié 
à ce sujet le rapport moral du président : 

Action politique : 

Les derniers événements politiques dans la pro-
vince ont donné lieu à des critiques, parce que la C.T. 
C.C. a éclairé l 'opinion publique sur certaines déficien-
ces de notre législation. 

Votre Comité est d 'opinion que la C.T.C.C. a fait 
son devoir. Il importe que nous soyons objectifs dans 
les critiques que nous formulons à l 'endroit des partis 
x>litiques, mais il est aussi important que les travail-
eurs sachent reconnaître leurs ennemis suri le plan 

politique. 

La C.T.C.C. se doit de revendiquer en tout temps 
les mesures législatives qui s ' imposent pour le bien-
être des travailleurs et d'éclairer l 'opinion publique 
sur ce point. 

Deux nouveaux 
comités permanents 

Les vétérans de la C.T.C.C. ai-
ment comparer les uns aux autres 
les différents congrès auxquels ils 
ont assisté. ' 

Celui de cette année restera cer-
tainement comme l'un des pltis fi-
dèlement suivis par les délégués. 

Dans l'immense salle du Centre 
paroissial Saint-Marc, à Shawini-
gan, des tables avaient été dispo-
sées de l'avant à l'arrière, formant 
de grands corridors dans lesquels 
la circulation était facile, vu l'at-
tention des délégués qui ne bou-
geaient guère de leurs chaises. 

Le congrès était nombreux. On 
croisait des syndiqués de partout 
et ceux de Hull avaient tout à 
coup comme voisins des gars de 
Rimouski ou de Cabano. 

Non seulement le congrès _ fut 
discipliné mais il fut aussi sérieux, 
très sérieux. Les délégués n'a-
vaient pas- peur du travail. Le 
feuilleton des résolutions, plus 
bref que d'habitude, fut étudié 
d'un bout à l'autre devant l'im-
mense, majorité des délégués. 

Et dans les hôtels, sur la rue, 
partout les discussions du congrès 
se poursuivaient entre délégués. 
"On a l'impression, disait l'un 
d'eux pour résumer l'atmosphère, 
que la C.T.C.C. est trop importan-
te, aujourd'hui, pour se permettre 
des erreurs. Les gars le sentent; 
ça se sent dans le congrès. C'est 
pour ça qu'ils travaillent plus 
fort." 

. . . étudieront ies problèmes des 
travailfeuses et des jeunes 

Le congrès, après avoir étudié un projet mis de l'avant par le 
Conseil central de Shawinigan, a décidé mardi matin la formation de 
deux nouveaux comités permanents dans la C.T.C.C. 

Le premier, qui étudiera spécialement les problèmes des travail-
leuses à l'usine, a été immédiatement désigné par le congrès. Il com-
prend Mlles L. Germain, de Grand'Mère, L. Brosseau, de Montréal, ainsi 
que Garde Boisvert, de Montréal. Mite Valois, de Sorel, et Mlle Des-
biens. • 

L'autre comité se spécialisera dans les problèmes des jeunes tra-
vailleurs. Les promoteurs du projet ont fait valoir que les jeunes con-
naissent des problèmes qui leur sont propres, à l 'entrée au travail, pro-
blèmes que les syndiqués d'âge moyen ont oublié. On a proposé aussi 
que ce comité une fois formé travaille de concert et avec la collaboration 
de la J.O.C. . , , . 

Les membres suivants composeront te comité des [eunes : Maurice 
Vassart (Shawinigan), René Gosselin (Granby), Charles Henri (Joliétte), 
A. Proulx (Québec), Marcel Lanouette (Montréal) et Roch Tremblay 
(Chicoutimi). 

Voie! les braves qui ont eu pour mission d'examiner, au nom du Congrès, le rapport moral du pré-

sident général et tous les sujets contentieux dont il traitait. Cette importante mission avait été confié* 

à René Gosselin, Fernand Ltvergne, Ren4 Bélanger, Adrieii Plourde, René Constant et M. l'abbé P.-E. Botté 
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Syndicalismic e> coopération; VIII 

LA COOPERATIVE SHERWOOD 
Un peu d'histoire 

Les années 1929-30-31 n'ont pas été des années parti-
culièrement prospères. Les fermiers de l 'Ouest canadien 
avaient alors des raisons particulières de se croire dans la 
période des sept vaches maigres car en janvier 1931 leur blé 
se vendait 0.55 le boisseau, rendu à Fort Wi l l iam. On dut donc 
demander Tarde des gouvernements. Les coopérateurs de 
l 'Ouest prouvèrent cependant par la suite que s'ils récla-
maient l'aide de l'Etat, ils étaient aussi disposés à s'aider eux-
mêmes. Grâce au support fidèle accordé à leurs organisations 
coopératives de vente, ils remboursèrent en entier la dette 
contracteé. 

Avant 1931, les fermiers de la Saskatchewan avaient 
eu recours à la formule coopérative pour améliorer leur sort 
comme consommateurs; mais à cette date, une coopérative 
de consommation a été formée qui devait dans la suite oc-
cuper une place d'avant-garde dans le mouvement. Sherwood 
Cooperative Association, groupant aujourd'hui plus de 10,000 
sociétaires, dans la ville de Régina, la population de Régina 
est actuellement de 69,928 habitants, et la région avoisinante 
est une réairsation des plus intéressantes. 

Le langage des chiffres 

La progression c o n t i n u e que alignés plus bas est réconfortante 
l 'on remarquera dans les chiffres pour l'oeil. 

1931 
1936 
1941 
1951 

Membres 
130 
589 

2,428 
10,959 

Ventes 
? 31,473.39 

103,896.01 
332,005.49 

2,429,362.72 

Trop perçus nets 
$ 4,053.36 

15,076.74 
70,551.77 

276,928.44 

* La liste suivante indiquera au 
lecteur : a) la nature des différents 
services que hi coopérative offre 
à ses membres; b) l ' importance re-
lative de chaque service pour le 

dernier exercice financier; c) les 
taux de ristourne dont les mem-
bres ont bénéficié, sur chacun des 
services. 

Services 
Produits pétroliers (livrés) $447,794.06 
Poste de service (garage) . . . 226,450.84 
Bois et charbon 537,989.88 
Ferronnerie 286,178.98 
Epiceries et viandes 819,100.11 
Pharmacie 69,397.41 
Casiers frigorifiques 23,776.60 

2,429,362.72 

Chiffres d'affaires Taux de ristourne 
14% 

14 ou 18% 
10% 
18% 
4% 

18% 

Les règlements de la coopéra-
tive prévoient aue 50% de la ris-
tourne attribuable à chaque socié-
taire doit être payé en argent, 
20% prêté à la coopérative pour 
7 ans et 30% versé au capital so-
cial du membre, si ce capital n'a 
pas encore atteint le maximum de 
$1,000.00. 

Cultivateurs et ouvriers 

C'est un lieu commun d'affir-
mer que le grand nombre de so-
ciétaires de Shervifood (10,959) 
constitue aujourd'hui le principal 
facteur de ses succès. Comment ex-
pliquer cette affluence de coopé-
rateurs ? Ce ne peut être que l'ef-
ficacité de l 'entreprise coopérati-
ve et le réalisme de ses adminis-
t rateurs qui fasse progresser cons-
tamment le nombre des coopéra-
teurs. Sherwood, comme beaucoup 

de coopératives de consommattion 
de l'Ouest canadien a fai t ses pre-
mières armes dans la vente des 
produits pétroliers. En outre de 
l'avantage, signalé dans un article 
précédent, de la marge de profit 
appréciable que laissait à l'épo-
que un tel commerce, signalons 
que les sociétaires d'alors étaient 
presqu'exclusivement des fermiers 
qui eux n'en étalent pas à leurs 
premières armes en coopération 
puisqu'ils avaient fondé plusieurs 
années auparavant le "wheat pool" 
en vue d'écouler leur production 
de grains et parfois aussi, leurs 
animaux. 

Voici quelques statistiques indi-
quant la proportion des sociétaires 
de Sherwood qui, de 1937 à 1952, 
lui venait, respectivement, du mi-
lieu rural et du milieu urbain : 

A U réception de diman-

che dernier, qui précédait 

l 'ouverture officielle du Con-

grés,' le président général 

cause avec Mgr Trudel, curé 

de la paroisse Saint-Pierre où 

les grévistes entendirent la 

messe. 

Le Comité de la constitua 

tion travaille sérieusement. 

On reconnaît sur notre photo 

M. l'abbé Morin, de Rimous-

kl, Daniel Lessard, de Thet-

ford, Roger Mathieu, d* 

Montréal et Philippe Lessard^ 

de Québec. 

La grève de Lauzon 
est réglée 

Au momant où le "Travail** allait sous presse, 
la semaine dernière, la grève de Lauzon se frouvaif-
réglée après 28 jours, grâce à une entente intervenue 
entre les syndicats en cause et les compagnies Davie 
Shipbuilding et George T. Davie. 

1937 
1941 
1945 
1947 
1951 

Sociétaires urbains 
25% 
35% 
50% 
65% 
70% 

Sociétaires ruraux 
75% 
65% 
50% 
35% 
30% 

La classe ouvrière est donc main-
tenant for t bien représentée à 
Sherwood. 

En ce qui concerne l 'apport des 
membres à la coopérative, il est 

FOYER LACORDAIRE 
FOYER HEUREUX 

Cercles Lacordaire 

1344 Sherbrooke Est 

GI f f a rd : 3309 

important de mentionner qu'au 
cours de la seule année 1951, plus 
de 1,400 nouveaux sociétaires se 
sont joints à l 'organisation et que 
les ventes aux non-membres sont 
presque nulles. 

Sherwood et la Centrale 

Si les membres de la coopérati-
t'e sont fidèles à leur organisation, 
Sherwood ne l 'est pas moins en-
vers la centrale de son sec teur : 
Saskatchewan Federated Coopera-
tives. Au cours du dernier exerci-
ce, le chiffre d 'affaires de la coo-
pérative Sherwood (au p r i x de 
gros, é v i d e m m e i i t ) s'élève à 
$1,029,126.00. Nous avons là l 'une 
des raisons qui expliquent le t rop 
perçu très intéressant réalisé par 
la coopérative ($276,928.44) puis-

A U J O U R D ' H U I 

devenez membre de : 

L'Entraide Immobilière Laurentienne 

D E M A I N 

Vous posséderez votre maison 

1844, est rue Sherbrooke Tél. : A M 3698 

On se souvient que notre 
journal annonçait au contrai-
re une rupture des négocia-

tions, mais celles-ci devaient 
être reprises presque aussitôt 
et aboutir, dans la soirée de 

qu'elle a bénéficié, sur ses achats 
à la Centrale, d 'une ristourne de 
$50,715.75. 

Crédit et éducation 

S'il est universellement reconnu 
que la vente au comptant consti-
tue l 'un des facteurs les plus im-
portants pour administrer écono-
miquement une entreprise de dis-
tribution et particulièrement, une 
coopérative, ce serait dénaturer les 
faits que de dire que cette convic-
tion est partout mise en pratique. 
Le gérant de Sherwood vous dira 
que sa coooérative a mis quelques 
années avant d'appliquer rigoureu-
sement le règlement, adopté dès le 
début et prévoyant la vente au 
comptant seulement. Cependant, 
c'est aujourd'hui chose faite et 
personne ne voudrait revenir à 
l 'ancienne méthode des compro-
mis. Les coopérateurs de Régina 
ont dû "prendre le boeùf par les 
cornes" à plusieurs reprises avant 
de régler ce fameux problème du 
crédit. En 1944, ils n'ont fait r ien 
moins que fonder Sherwood Coo-
perative Savings and Credit Union, 
société qui groupe 3,662 membres 
et dont l'actif dépasse aujourd 'hui 
2 millions et demi. Depuis 1948 le 
mot crédit n'est plus en* usage à 

Ja coopérative Sherwood. Les coo-
pérateurs n'ont pas voulu risquer 
de courir deux lièvres à la fois, ils 
ont cru plus sage de les at traper 
séparément. 

En plus des assemblées géné-
rales annuelles, les directeurs de 
Sherwood ont pris l 'habitude de 
convoquer les sociétaires une di-
zaine de fois par année à des réu-
nions d'étude où l'on traite, non 
seulement des affaires de la coo-
pérative mais aussi de la situation 
générale du mouvement coopéra-

tif dans la province et des objec-
tifs communs à tous les coopéra-
teurs. Pour annoncer ces assem-
blées et faire connaître les servi-
ces commerciaux de Sherwood et 
de façon plus générale, toutes les 
activités de l'association, la coopé-
rative, commandite deux pages spé-
ciales du journal bi-mensuel "Coo-
perative Consumer". 

A chaque année, Sherwood ac-
corde quelques bourses d 'étude à 
des fils et des filles de sociétaires 
pour la session annuelle de "l'éco-
le de coopération". 

Les lectrices seront intéressées 
d 'apprendre que la coopérative 
Sherwood compte un membre fé-
minin dans son bureau de direc-
tion. Il est à signaler que la légis-
lation coopérative provinciale per-
met aux femmes mariées d'être 
membres d'une coopérative, de vo-
ter aux assemblées et d'être élue 
à un poste administratif. 

Brièvement esquissé, voilà l'es-
sentiel du travail accompli à la 
coopérative Sherwood. Ces diver-
ses initiatives sont appuyées par 
une publicité soignée et f réquen-
te. Le gérant de l 'organisation ne 
se gêne pas pour aff i rmer que les 
coopératives se doivent d 'être à 
l 'avant-garde dans tous les domai-
nes. n semble bien que cette con-
viction soit mise en pratique par 
le.s directeurs et les employés car 
l 'impression très nette du visiteur 
c'est qu'à Sherwood, l 'on s 'efforce 
de bien faire tout ce aue l'on fait . 
La logique, dans ces circonstances, 
implique que l 'on arrivera au 
succès. 

Jean-Paul LEFEBVRE. 

La s e m a i n e prochaine : "Des 
poules aux oeufs d'or, dans le 
Québec". 

jeudi, à un accord définitif. 

Cet accord donne satisfac* 
tion aux syndiqués de Lauxon 
sur plusieurs points. En ma-
tière de salaires, le contrat sti-
pule qu'une augmentation im-
médiate de 12 cents l'heure 
sera payée aux ouvriers jus-
qu'au 15 décembre 1952. A 
cette date, l 'augmentation se-
ra élevée i 15 cents jusqu'à 
l'expiration du contrat, soit le 
1er mars 1954. 

On a donc signé un contrat 
de deux ans mais qui prévoit 
(ce que les journaux n'ont pas 
noté dans leur compte rendu) 
une réouverture des négocia-
tions en matière de salaires au 
1er mars 1953. A cette date, 
en effet, les syndiqués pour-
ront faire valoirs leurs récla-
mations et recourir, si néces-
saire, à toute la procédure 
prévue pour obtenir les avan-
tages qu'ils croiront justes. 

Enfin, les ouvriers obtien-
nent une augmentation rétro-
active de 10 cents payable de-
puis le 1er mars 1952, date 
d'expiration de l'ancien con-
trat. ^ 

Les travailleurs des chan-
tiers maritimes de Lauxon s'é-
taient mis en grève le 15 août 
dernier, lis demandaient au 
début des négociations 25 
cents d'augmentation mais ils 
avaient réduit leur demande 
pour en arriver à un accord. 

Comme on le sait, la grève 
dure toujours à Montréal, à la 
Canadian Vickers. 
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Comment abonner votre syndicat 
c o l l e c t i v e m e n t 

Rien de plus simple I 
I 

Ecrivez au publiciste du Travail, Roger McGin-

nis, 1231 est, rue DeMontigny, Montréal. Il se 

rendra avec empressement à la prochaine as-

semblée de votre syndicat pour expliquer à vos 

membres les avantages du journal. 

Préparez une résolution en bonne et due for-

me qui pourra être adoptée à cette assemblée, 

autorisant le trésorier à verser 10 cents par 

mois par membre pour l'abonnement au jour-

nal. 

Ill 

Faites-nous tenir la liste des membres de votre 

Syndicat et dès la semaine suivante, chacun 

recevra chez lui sa copie du journal Le Travail. 

Nous avons 36,000 abonnés 

La C.T.C.C. compte 95,000 membres 

Réduisez cette différence! 
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QUELQUES 
RESOLUTIONS 

parmi les plus importantes 
adoptées au congrès 

Congédiements 
Que la loi soit modifiée de telle 

sorte que l'employé congédié pour 
activité syndicale soit obligatoire-
ment repris à son ancien emploi 
avec pleine compensation et que la 
Commissions des Relations ouvriè-
res fasse elle-même toutes les pro-
cédures nécessaires à cet effet. 

Villes fermées 
Que la loi soit amendée de fa-

çon à permettre de faire de l'or-
ganisation syndicale dans toutes les 
villes dites "fermées" et en forêt, 
en obligeant les concessionnaires 
à accorder, moyennant juste rému-
nération, gîte et logement aux re-
présentants syndicauxi 

Délais 
' Que la C.T.C.C. demande au gou-
vernement provincial de limiter le 
Règlement des griefs pour les em-
ploj'és des services publics à 60 
Jours, tel que prévu à la Loi des 
Différends ouvriers. 

Surintendants 
Que la loi soit amendée de ma-

]iière à inclure les surintendants 
et les contremaîtres comme "sala-
f iés" dans les définitions de la loi. 

Heures 
Que demande soit faite au gou-

vernement de céduler les heures 
^'ouvrage de la manière suivante 
pour tous les ouvriers travaillant 
dans la forêt : 

De 8 h. a.m. à 5 h. p.m., avec 
une heure pour le repas du midi 
èt que temps et demi soit payé 
pour les heures supplémentaires. 

Apprentissage 
Que pression soit faite auprès 

(!u ministre du Travail pour que 
i« budget du ministère du Travail 

teit augmenté en conséquence des 

soins croissants des différents 
Rentres d'apprentissage de la pro-
vince. * 

Que les taxes perçues pour fins 
d'éducation par le gouvernement 
provincial et 10% des taxes per-
çues des corporations soient remi-
ses à un organisme indépendant 
qui devra pourvoir à une distribu-
tion équitable aux commissions sco-
laires et aux institutions d'ensei-
gnement. 

Pour la famille 
Que les allocations aux mères né-

cessiteuses soient augmentées de 
50%. 

Que les allocations familiales 
soient augmentées de 50%. 

Que demande soit faite au gou-
vernement fédéral pour qu'une 
exemption de $1,000 d'impôt soit 
accordée à celui qui défraie les 
dépenses pour tout étudiant, aussi 
longtemps que ces études ne se 
ront pas terminées, quel que soit 
son âge. 

Si ça continue . . . 

Chontîers 

Instruction 
Que la C.T.C.C. fasse pression au-

près du Conseil de l'Instruction pu-
blique afin d'avoir un représentant 
pour siéger au Comité spécial de 
Coordination de l'enseignement. 

Que pression soit faite auprès du 
gouvernement c a n a d i e n pour 
qu'une réglementation soit* établie 
en vue d'exiger des armateurs ca-
nadiens qu'ils fassent construire et 
réparer les navires qu'ils ont be-
soin dans les chantiers marijimes 
canadiens. 

Stratégie 
Notre Conseil central prie le con-

grès de la C.T.C.C. de décider la 
formation d'un Comité de Straté-
gie, composé du président général 
et du secrétaire général de la C.T. 
C.C. et de deux représentants nom-
més par chacune des fédérations af-
filiées et par chacune des indus-
tries non encore fédérées, et dont 
les buts seraient les sui i'ants : 

a) faciliter un meilleur échange 
d'informations entre les différents 
secteurs industriels; 

b) après avoir étudié la ,conjonc-
ture économique et sociale, orien-
ter le travail revendicatif des fédé-
rations afin de créer des précé-
dents là où la situation paraît la 
meilleure, sur des revendications 
nouvelles, par exemple l'obtention 
du salaire garanti, la sen:^ainc de 
40 heuréS, etc.; 

c) orienter la campagne d'organi-
sation de nouveaux syndicats ou de 
nouveau.K secteurs industriels en te-
nant compte de la conjoncture éco-
nomique et sociale. 

Cette façon de procéder aura 
pour effet de coordonner l'action 
syndicale dans les différents sec-
teurs industriels, d'éviter des con-
flits là où la situation économique 
ne s'y prête guère, et en quelque 
sorte de sélectionner les secteurs 
où des revendications-types ont le 
plus de chance d'être obtenues. 

. . . on finira par voir ça ! 
—Pourquoi on vous arrête? Parce qu'on a trouvé votre nom, et votre numéro da 
téléphone dans l'annuaire du Bell, chez un communiste! 

LES PERMANENTS 
ETUDIERONT... 
Le congrès, endossant l'initiative 

que la C.T.C.C. a prise au cours de 
l'an dernier de réunir les perma-
nents syndicaux en journées d'étu-
de, a voulu désigner- à l'attention 
de ces derniers deux sujets qu'ils 
devraient approfondir au cours de 
l'année prochaine. 

Une résolution propose en effet 
que les permanents consacrent 
leurs journées d'étude de l'année 
qui vient au problème du chômage 
et aux problèmes que pose actuel-
lement à la C.T.C.C. la refonte de 
sa constitution. 

Quant aux écoles d'action ouvriè-
re, et particulièrement les sessions 
de ces écoles au cours de l'été 
prochain, elles dewont être consa-
crées à l 'étude de la réforme de 
l'entreprise. 

_ qui compte 
I dans l'argent 

EXPORT 
, LA M E I L L E U R E : 

I G A R E T T E A U C A N A D A 

vous gagnez...c'est ce 
que vous épargnez! 

Ken« ouvrir un eomf>t« eTépwr$m 

L A l A M Q U E R O Y A L E 

Un* banqm vraintMit rayai* 

Le Pape explique sa pensée 

sur la co-gesfion 
Chers Fils, 

On parle beaucoup aujourd'hui d'une réforme de la structur» 
de l'entreprise, et ceux qui y poussent pensent en premier liu à dea 
modifications juridiques entre ceux qui en font partie, qu'ils soient 
patrons ou employés incorporés dans l 'entreprise en vertu du contrat 
de travail. 

Il ne nous est cependant pas possible, en y réfléchissant, de n« 
pas apercevoir les tendances qui se glissent dans ces mouvements, 
lesquels n'appliquent pas — comme il conviendrait — les règles 
indiscutables du droit naturel aux transformations occasionnées par 
les circonstances, mais les bannissent tout simplement. C'est pourquoi, 
dans nos discoui's du 7 mai 1949 à l'Union internationale des Asso-
ciations patronales catholiques et du 3 juin 1950 au Congrès inter-
national d'études sociales, Nous Nous sommes opposés à ces ten-
dances, non point, en toute vérité, pour favoriser les intérêts maté-
riels d'un groupe plutôt que d'un autre, mais pour raffermir la 
sincérité et la tranquillité de conscience de tous ceux qui sont i n t ^ 
r e s ^ s à ces problèmes. 

Car Nous ne pouvions ignorer les altérations qu'on fait subir 
aux paroles de haute sagesse de Notre gloi-ieux Prédécesseur Pie Xf. 
en accordant le poids et l'importance d'un progranune social 
l'Eglise, de nos jours, à une remarque tout à fait accessoire concer-
nant les modifications juridiques qui pourraient être apportées dans 
les rapports entre les travailleurs sujets du contrat de travail et 
l 'autre partie contractante, et en passant, d'autre part, plus ou moin» 
îous silence la partie principale de l'Encyclique Quadragesimo anno, 
qui renferme, en réalité, ce programme, c'est-à-dire l'idée de l 'ordre 
corporatif professionnel de l'ensemble de l'économie. Se mettre à 
traiter les problèmes relatifs à la réforme de la structure de l'entre-
prise sans tenir compte que chaque entreprise particulière est .étroi-
tement lié par son but à l'ensemble de l'économie nationale,, c'est 
courir le risque de poser des prémisses erronées et fausses, aux 
dépens de l'ordre économique et social - tout entier. Aussi, dans ce 
discours du 3 juin 1950,-Nous Nous efforcions de mettre dans sou 
exacte lumière, la pensée et l'enseignement de Notre Prédécesseur, 
pour lequel rien n'était plus éloigné que tout encouragment à pour-
suivre le chemin qui conduit vers les formes d'une anonyme res-
ponsabilité collective. 

Vous, au contraire, vous marchez dans la seule voie sûre, cell» 
qui tend à animer les rapports personnels du sentiment de la frater-
nité chrétienne, voie qui est partout praticable et contourne large-
ment le plan de l'entreprise. Cette disposition de votre part vou» 
rendra ingénieux et capables de faire en sorte que la dignité person-
nelle du travailleur, bien loin de se perdre dans l'organisation géné-
rale de l'entreprise, non seulement procure à celle-ci de meilleurs 
résultats dans l 'ordre matériel mais encore et surtout lui confère la 
valeur d'une véritable communauté. 

Allez donc de l'avant, et travaillez avec confiance et persévé-
rance sous la protection divine, en gage de laquelle Nous vous accor-
dons de tout coeur la Bénédiction apostolique à vou*, à tous ceux qui 
vous sont unis ou s'unlrout ii vous, «t à toutes les personnes et oî>os«« 
qui vous sont chères. 


